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PROJET DE LOI
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TRANSMIS PAR
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A
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( Renvoyé à la commission des Affaires économiques et du Plan.)

L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en nouvelle
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros i

Assemblée nationale (7' législ .) : I" lecture : 2787, 2958 et In-J" 171.
Commission mixte paritaire : 1086.
Nouvelle lecture : 3053, 1110 et in-8° 942.

Sénat : 1- lecture : 14. M et In* 27 ( 1985-1986).
Commission mixte paritaire : il ( 1985-1986).

Prix cl concurrence.
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Supprimât

Arlulc premier

l.'irticlc 17 Je l'ordonner .c n' 4 } I4IM du
10 juin < 445 relative aux pin c»t aitm modifié

I l e <i ) du I * rit ainsi c ompMttf

• . toiitcfoi *. le refui dr \<tliWairr nu * demande » < lo
achclc'.irt n'r»t pji animilé à une pratique de pris
illicite «' il résulte « Ir lonvrntion » lu iln au regard det
art u r » V) ri \ . •

II I c I " ol lomplelc par un g ) amti rédigC

• g ) de pratiquer k l'égard d'un partenaire écono
mique . de lui demander ou d'obtc.ilr de lui des pris ou
des conditions de vente diKriminatnirei ou encore dci
dom en manhandito ou en ctpéie» dam des .ondilioni
de nature à porter atteint; à la concurrence. l.orique
ce » avantage» Kint obtenu » d'un partenaire en lituation
de dépendante , le » peine » applicable » «ont telle prévue»
à l'art k e 41 » lr l'ordonnante n " 43 1484 du juin
l<W .

III N'an minhlit

IV I c V est rétabli <! ant la rédatlion «uivante

• V Par tout prodiRtmr pri«.»tc ou Importateur ,
de refuser de io"imutti juer à tout revendrur qui en fera
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I »'

la demande uni barémc dc pu * cl » c > lotldiliotii ue
ventr i V I r t iimmunu almn *e lait p.ir tout moyen
conforme mi i utnmrri iau » dc la pmlrmun
i ont cr nie , •

V II i" I a|oulé un h ain \ rédige

« f>" Pour liuilc entrrprise loittineri taie dr payer »c »
ai hala tle produit » alnticnla.rc » |>éri»»at>lr » cl dc boiaton»
alcoolique» ayant supp*.nc Ir » droit » de ion-u>mmaturi
pré1 vu » à l' artulc 40 I du unie général d" inipAt » dan»
un délai tupcrtcur à trente jour » Miivnnt la fin du Piot »
de livrauon ■

Art 2

Ie 2 " dc I arm e M Je l'ordonnance n" 45 1 4lt S du
W juin l'M primée »■•! umipllil par Ie » di»po»ition »
tuivanie »

« . tout rn préservant aux utilitatCiir» unr partie
f^uiiablc du pu iln qui en résulte

« ( rl rl'.i . 1 ti puli' A. | II *. liif.iiM'cl'r » trniplmenl
Iri i iiiiliiiiii - fi\ii - par attrlr il 1 nnni.ttr tliatgr dc
IV » ' ii . mur pi •. | I.IU mir durée limuér âpre » puhlu ntion
iir I aw \ iir la i > nun > , m. > II iir la i tint tu ICI i r •

Ait \

I nlre la picmitre et la demiémc phra»e du tin
iuifme alinéa de far lit c *2 de l'ordonnante n* 4VMJH
du W , tiin l'M3 prêt itéc e>t ituérér la plirate suivantc
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« A leur demande , l'autorité judiciaire agissant dans
le cadre de poursuite» pénales peut autoriser la commu
nication en copie des procès verbaux et rapports d'enquête
y afférent » lorsque cette communication est nécessaire à
l'accomplissement de leur mission ».

Art 4

l>an » le troisième alinéa d<: l'article 55 de l'ordon
nance n" 45-1 48"ï du Î0 juin 1945 précitée , la somme :
« 200.000 I » est remplacée par la somme :
- MO 000 I - -

Art V

La loi n " 77-806 du 19 juillet 1977 relative au
contrôle de la concentration économique et à la répres
sion des ententes illicites et des anus de position domi
nante est ainsi modifiée

l. Non mikJi / ii*

Il l.'urtiilc 4 est ainsi rédigé

« Art. 4 . Une conccntri lion au sens du présent
titre rsultc de tout acte ou opération juridique empor
tant transfert total ou partiel de propriété ou de contrôle
d'cntreprises ou de groupes d'entreprises .
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« Peut être soumise à contrôle toute concentration
de nature à porter atteinte il une concurrence suffisante
sur un marché national de biens , produits ou services
substituables ou sur une partie substantielle de celui-ci .

« Ce contrôle ne peut être exercé que si les entre
prises qui sont parties à l'acte ou à l'opération juridique
ou qui en sont l'objet ou celles qui leur sont économique
ment liées ont réalisé au total , durant l'année civile qui l'a
précédé, plus de 25 % des ventes ou des achats sur le
marché considéré.

« L'acte ou l'opération juridique de concentration
ne peut donner lieu à l'une des mesures prévues à l'ar
ticle 8 ci-après s'il apporte au progrès économique et
social une contribution suffisante pour compenser les
atteintes à la concurrence qu'il implique, compte tenu
notamment de la compétitivité des entreprises concernées
au regard de la concurrence internationale. »

Art. 5 bis ( nouveau ).

Il est inséré , après l'article 6 de la loi n° 46-942 du
7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts , un
article 6-1 ainsi rédigé :

« Art. 6-1 . — En vue de l'exercice en commun de
leur profession, les géomètres-experts peuvent constituer
entre eux ou avec d'autres personnes physiques des socié
tés de géomètres-experts . Ces sociétés peuvent grouper
des géomètres-experts inscrits aux tableaux des diffé
rentes circonscriptions régionales .
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« Elles peuvent prendre les formes suivantes :

« — sociétés civiles professionnelles ou interprofes
sionnelles régies par la loi n" 66-879 du 29 novembre
1966 , à l'exclusion du deuxième alinéa de l'article 2 de
ladite loi ;

« — sociétés anonymes ou sociétés à responsabilité
limitée régies par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 .

« Ces sociétés peuvent se placer sous le régime de la
coopération prévu par la loi n° 47-1775 du 10 septembre
1947 , ainsi que par les lois particulières régissant les dif
férentes formes de coopératives et notamment la loi
n° 78-763 du 19 juillet 1978 .

« Toute société de géomètres-experts doit être ins
crite à un tableau de circonscription régionale et commu
niquer au conseil régional de l'ordre ses statuts et la liste
de ses associés ainsi que toute modification apportée à ces
statuts et à cette liste .

« Aucun géomètre-expert ne peut être associé majo
ritaire de plusieurs sociétés de géomètres-experts . »

Art. 5 ter ( nouveau ).

Il est inséré , après l'article 6 de la loi n° 46-942
du 7 mai 1946 précitée , un article 6-2 ainsi rédigé :

« Art. 6-2. — Lorsqu'une société de géomètres-
experts est constituée sous la forme d'une société ano
nyme ou d'une société à responsabilité limitée, elle doit
se conformer aux règles ci-après :
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« I " les actions dc la société doivent revêtir la forme
nominative ;

« 2 " plus de la muiiic du capital social doit ctrc
ictcnue par des géometres-experts .

« 3" l'adhésion d'un nouvel associé est subordonnée
à l'agrément préalable de l'assemblée générale statuant à
la majorité des deux tiers ;

« 4" le président du conseil d'administration , le
directeur général s' il est unique , la moitié au moins des
directeurs généraux , des membres du directoire et des
gérants , ainsi que la majorité au moins des membres du
conseil d'administration et du conseil de surveillance
doivent être géomètres-experts .

« A titre transitoire , les sociétés existantes dispose
ront d'un délai de deux ans à compter de la publication
de la loi n° du pour
se mettre en conformité avec ces dispositions . »

Art. 5 quater ( nouveau ).

Dans le deuxième alinéa de l'article 7 de la
loi n° 46-492 du 7 mai 1946 précitée , à la référence :
« paragraphe 1° », est substituée la référence : « para
graphe 2° ».

Art. 5 quinquies ( nouveau ).

Le premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 46-942
du 7 mai 1946 précitée est remplace par les dispositions
suivantes :
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« La qualité de membre de l'ordre est incompatible
avec une charge d'officier public ou ministériel ou avec
toute occupation ou tout acte de nature à porter atteinte
à son indépendance .

« La qualité de membre dc l'ordre est notamment
incompatible avec l'acceptation de tout mandai commer
cial ou de tout emploi rémunéré par traitement ou
salaire , même chez un autre géomètre-expert , sauf les
cas de missions temporaires de l'État ou d'une collecti
vite publique , ou des géomètres experts associés dans
une société commerciale de géomètres-experts . »

Art. 5 sexies ( nouveau ).

Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi
n° 46-942 du 7 mai 1946 précitée est ainsi rédigé :

« Le montant des honoraires est convenu librement
avec leurs clients dans les limites fixées , le cas échéant ,
par l' iltat en vertu de ses prérogatives générales en ma
tière de prix. Toutefois , les géomètres-experts exerçant
une activité au sein d'une société de géomètres-experts
dont ils sont par ailleurs associés peuvent percevoir une
rémunération en contrepartie de leur activité même s ; la
société a la forme anonyme et qu'ils en sont administra
teurs ou membres du conseil de surveillance . »

Art. 5 septies ( nouveau ).

Il est inséré , après l'article 9 de la loi n° 46-942 du
7 mai 1946 précitée , un article 9-1 ainsi rédigé :
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« Art. 9-1 . — Tout géomètre-expert , personne phy
sique ou morale , dont la responsabilité peut être enga
gée à raison des actes qu'il accomplit à titre profession
nel ou des actes de ses préposés , doit être couvert par une
assurance . Lorsque le géomètre-expert intervient en qua
lité d'associé d'une société de géomètre expert constituée
sous la forme d'une société à responsabilité limitée ou
d'une société anonyme conformément à l'article 6-1 , la
société dont il est l'associé est seule civilement respon
sable des actes professionnels accomplis pour son compte
et souscrit l'assurance garantissant les conséquences de
ceux-ci . »

Art. 7 .

Conforme

Délibéra en séance publique, à Paris, le 6 décem
bre 1985 .

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ .


